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Calendrier de l'enquête publique sur la DAC de Cigéo
Question écrite n° 14431

Texte de la question

M. Maxime Laisney appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'avancement du calendrier de l'enquête publique pour le projet de
centre industriel de stockage géologique de déchets nucléaire en Meuse et Haute-Marne (Cigéo). L'enquête
publique relative à la décision d'autorisation de création (DAC) initialement prévue pour l'automne, a été
avancée et aurait lieu du 18 mai au 2 juillet 2026. Ce décalage a été acté sans aucune concertation préalable
avec les parties prenantes. Pourtant, la DAC est une étape déterminante dans le projet Cigéo car elle
conditionne le lancement de la « phase industrielle pilote », soit la construction des installations souterraines et
de surface et le stockage des premiers colis de déchets radioactifs. Le Haut Comité relatif pour la transparence
et l'information sur la sécurité nucléaire (HCTISN) rappelle que « cette enquête revêt une dimension
fondamentale : elle doit garantir à toute personne l'accès à une information disponible, complète et
compréhensible, ainsi que la possibilité de participer à l'élaboration de la décision, conformément à la Charte de
l'environnement adossée à la Constitution française ». Or cet avancement du calendrier a de multiples
conséquences et risque de bafouer le rôle du Parlement et saboter la bonne participation du public. En effet,
l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST) ne pourra pas remettre
son rapport en amont de l'enquête publique comme initialement prévu. De plus, le comité local d'information et
de suivi (CLIS) de Bure s'est prononcé contre l'avancement de l'enquête publique. Le HCTISN regrette la
décision du Gouvernement et demande un élargissement du périmètre de l'enquête à l'échelle nationale ainsi
que l'allongement de sa durée. Le HCTISN souhaite attendre que l'Andra apporte des « précisions et
compléments demandés par l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) et nécessaires à la
bonne information du public ». Ainsi, il lui demande s'il va garantir le rôle du Parlement et la bonne concertation
du public et pour cela reporter l'enquête publique à la période initialement prévue, soit à l'automne 2026, et
allonger le délai de concertation à deux ou trois mois comme le demande le HCTISN.
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